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Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  1 sur 11

Subdélégations accordées par Mme Véronique CARRÉ 

FONCTIONS 
EXERCEES

SUBDELEGATIONS

Directeurs adjoints Subdélégation totale est accordée à Vincent VIVET et Laurent CLAUDET
Directeurs départementaux adjoints de la DDETSPP de l’Allier  

Exception faite de  

Section 1 : Compétence administrative générale 

I. En matière d'administration générale :

2) la mise en place d'un comité technique et la signature de l'arrêté portant 
désignation de ses membres ;

3) la mise en place d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et 
la signature de l'arrêté portant désignation de ses membres ;

Missions rattachées à 
la direction

Section 2 : Compétence d'ordonnancement secondaire
 Subdélégation est accordée à Céline DANCHIN, technicienne supérieure du 
ministère de l’agriculture aux fins d’exécution dans l’outil comptable de tous les 
actes liés à la détention d’une licence CHORUS : validation dans CHORUS 
formulaire, CHORUS DT et ESCALE. Elles pourront également donner les ordres 
de payer au service facturier. 

Chef de service 
Services Vétérinaires
Santé, Protection des 

Animaux et de 
l'Environnement

Section 1 : Compétence administrative générale 
Subdélégation est accordée à Vincent SPONY et en son absence ou en cas 
d’empêchement à Dominique LANCELOT-GUILHEN, son adjointe, et en son 
absence ou en cas d’empêchement à Pascale RENARD, 

II. Au titre du code rural et de la pêche maritime :

Section Titre préliminaire du Livre II :

1) la délivrance de la reconnaissance des laboratoires procédant aux analyses au 
titre des autocontrôles pour les établissements concernés ;

2) la mise en œuvre de la procédure de transaction pénale.

Section Titre I du Livre II :

1) l'inspection des conditions sanitaires relatives à la détention, à la mise en 
circulation et à la commercialisation des animaux ;

2) l'application de la réglementation sanitaire des foires, marchés et concours 
d’animaux ;

3) l'application des mesures particulières en matière de protection animale ; 

4) l'application des décisions particulières relatives aux expérimentations sur les 
animaux vivants ;

5) l'application des mesures particulières relatives à l’exercice des activités liées aux 
animaux de compagnie d’espèces domestiques, et aux fourrières et refuges ; les 
mesures particulières relatives au dressage des chiens au mordant ;

6) la déclaration des vétérinaires comportementalistes ; 
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Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  2 sur 11

7) l'application des mesures particulières relatives au bien-être animal au cours du 
transport d’animaux vivants.

Section Titre II du Livre II :

1) la délivrance d’agrément sanitaire ; 

2) la fermeture d’établissement ou l’arrêt de certaines activités ;

3) la qualification de vétérinaire officiel et la désignation de vétérinaires 
certificateurs ; 

4) l’attribution et le suivi de l’exercice de l'habilitation sanitaire aux vétérinaires, aux 
docteurs vétérinaires et anciens élèves des écoles nationales vétérinaires et aux 
tarifs de police sanitaire et de prophylaxie collective ;

5) l’établissement et la diffusion des listes des vétérinaires ou docteurs vétérinaires 
en exercice résidant dans le département et inscrits à l’ordre des vétérinaires et des 
vétérinaires ou docteurs vétérinaires titulaires de l'habilitation sanitaire dans le 
département ;

6) l'application des mesures en matière d’identification des animaux ;

7) l'application des mesures de police sanitaire sur les animaux ou les cheptels 
atteints ou contaminés, soupçonnés d’être atteints ou contaminés par des dangers 
sanitaires de 1ère ou 2ème catégorie ;

8) l'application des mesures de prophylaxie collective des maladies réglementées ;

9) l'application des mesures particulières en matière d’insémination artificielle, de 
transplantation embryonnaire et monte publique ;

10) l'application de la réglementation sanitaire des foires, marchés et concours 
d’animaux ;

11) l’agrément et l’enregistrement d’établissements et intermédiaires dans le 
secteur des sous-produits animaux ;

12) l'attribution de l'indemnisation des animaux abattus sur ordre de l'administration.

Section Titre III du Livre II :

4) la fermeture d’établissement ou l’arrêt de certaines activités ;

5) l’agrément des négociants et des centres de rassemblement ; 

6) l’agrément et l’enregistrement d’établissements et intermédiaires dans le secteur 
de l’alimentation animale ;

7) l'application des mesures relatives aux importations, échanges 
intracommunautaires et exportations de produits et denrées animales ou d'origine 
animale ;

8) l'application des décisions portant remboursement de la valeur d'échantillon de 
denrée animale ou d'origine animale prélevée en vue d'examen de laboratoire 
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Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  3 sur 11

IV. Au titre du code de la santé publique :

2) le suivi des décisions particulières relatives à la fabrication des aliments
médicamenteux ;

3) l’agrément des programmes sanitaires d'élevage des groupements d'éleveurs, au 
titre de la pharmacie vétérinaire. 

V. Au titre du code de l'environnement :

1) l'application des mesures particulières afférentes aux animaux d’espèces non 
domestiques et à leurs produits applicables en matière de protection de la nature ;  

2) le suivi des autorisations de détention en vue de la vente, transport en vue de la 
vente, mise en vente, vente, achat, utilisation pour des raisons commerciales des 
spécimens figurant à l’annexe II de la convention de Washington, non interdites 
dans l’annexe C du règlement CE n° 338/97 du 9 décembre 1996. 

Dans le domaine des installations classées pour la protection de l’environnement :
3) la vérification de la complétude des dossiers de demande autorisation ou 
enregistrement et dossiers déclaration ; 
4) la demande de pièces complémentaires en cas de dossiers incomplets ; 

Dans le domaine de la faune sauvage captive :
5) l’autorisation d'ouverture des établissements y compris ceux ouverts au public ; 
6) l’attribution des certificats de capacité.

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents.

Cheffe de service
Services Vétérinaires

Sécurité et Qualité 
Sanitaires de 
l'Alimentation

Section 1 : Compétence administrative générale 
Subdélégation est accordée à Pascale RENARD, et en son absence ou en cas 
d’empêchement à Vincent SPONY, et en son absence ou en cas d’empêchement à 
Dominique LANCELOT-GUILHEN, 

II. Au titre du code rural et de la pêche maritime :

Section Titre préliminaire du Livre II :

2) la mise en œuvre de la procédure de transaction pénale.

Section Titre III du Livre II :

1) la déclaration et l'identification des établissements préparant, traitant, 
transformant, manipulant, entreposant, exposant, mettant en vente ou vendant des 
denrées animales ou d'origine animale ;

2) la délivrance, la suspension ou le retrait d’agrément sanitaire pour la mise sur le 
marché ;

3) la délivrance de l'autorisation pour la production et la vente sur le marché de lait 
cru remis en l'état au consommateur final ;

4) la fermeture d’établissement ou l’arrêt de certaines activités ; 
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7) l'application des mesures relatives aux importations, échanges 
intracommunautaires et exportations de produits et denrées animales ou d'origine 
animale ;

8) l'application des décisions portant remboursement de la valeur d'échantillon de 
denrée animale ou d'origine animale prélevée en vue d'examen de laboratoire

9) la reconnaissance des Centre De Tests (CDT) en charge du contrôle froid des 
engins de 6 à 9 ans ; 

10) le retrait ou la suspension de la reconnaissance des Centres de tests en charge 
du contrôle du froid.

III. Au titre des codes de commerce et de la consommation :

8) l’attribution du titre de maître restaurateur 

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents.

Chef de service
Services Vétérinaires

Abattoirs agréés

Section 1 : Compétence administrative générale 
En l’absence de chef de service, subdélégation est accordée à Pascale RENARD et 
Laurent CLAUDET, et en cas d’absence ou en cas d’empêchement à Vincent 
SPONY, et en son absence ou en cas d’empêchement à Dominique LANCELOT-
GUILHEN, 

II. Au titre du code rural et de la pêche maritime :

Section Titre préliminaire du Livre II :

2) la mise en œuvre de la procédure de transaction pénale.

Section Titre III du Livre II :

1) la déclaration et l'identification des établissements préparant, traitant, 
transformant, manipulant, entreposant, exposant, mettant en vente ou vendant des 
denrées animales ou d'origine animale ;

2) la délivrance, la suspension ou le retrait d’agrément sanitaire pour la mise sur le 
marché ;

4) la fermeture d’établissement ou l’arrêt de certaines activités ;

7) l'application des mesures relatives aux importations, échanges 
intracommunautaires et exportations de produits et denrées animales ou d'origine 
animale ;

8) l'application des décisions portant remboursement de la valeur d'échantillon de 
denrée animale ou d'origine animale prélevée en vue d'examen de laboratoire

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents.

03_DDETSPP_Direction Départementale de l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l'Allier -

03-2023-03-07-00001 - Extrait de l�arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023 conférant subdélégation de signature à ses collaborateurs par la

directrice départementale de l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l'Allier

8



Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  5 sur 11

Chef de service 
Hébergement, 
Logement et 

Protection des 
Personnes  

Vulnérables

Section 1 : Compétence administrative générale 
Subdélégation est accordée à Thierry GHEERAERT, et en son absence ou en cas 
d’empêchement à Florian PASSELAIGUE, 

VI. Au titre du code de la construction et de l'habitation :

1) la co-présidence de la commission de coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives.
2) Pour les 3 arrondissements du département :
- les décisions de perte du droit d'accès au logement (DALO) ; 
- les propositions d'utilisation du contingent réservé préfectoral ;
- l’instruction des demandes de concours de la force publique et des demandes 
d'indemnisation liées au refus de concours de la force publique ;
- l’application des mesures de prévention des expulsions locatives.

A l'exception :
- des décisions du concours de la force publique ;
- des actes d'indemnisation liés au refus de concours de la force publique.

VII.  Au titre du code de l'action sociale et des familles :

1) l'établissement de tous les actes d'administration des deniers pupillaires 
(placements ou retraits de fonds, reddition des comptes de tutelle, titres de 
perception et de recettes, visa pour les rendre exécutoires) ;

2) l'exercice de la tutelle des pupilles de l’État : représentation légale du mineur 
dans tous les actes de la vie civile et délivrance des autorisations notamment 
l’autorisation d’hospitaliser ou d’opérer les pupilles de l’État ;

3) le placement des pupilles de l’État en vue de leur adoption ;

4) le secrétariat et l'établissement des procès-verbaux du conseil de famille ;

5) le recours devant les juridictions d'aide sociale ;

6) la désignation par arrêté préfectoral des mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs ;

7) la délivrance de l’agrément des personnes physiques exerçant à titre individuel et 
habituel les mesures de protection des majeurs ; 

8) le contrôle de l'activité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
et des lieux de vie et d'accueil mentionnés à l'article L. 312-1 et la mise en œuvres 
des suites qui en découlent, hors suspensions d'activités et fermetures ;

9) le contrôle des mandataires judiciaires à la protection des majeurs mentionnés à 
l’article L471-2 et la mise en œuvres des suites qui en découlent ;

10) l’agrément, le contrôle, et les suites qui en découlent, des délégués aux 
prestations familiales mentionnés aux articles L474-1 et suivant ;

15) l'autorisation de perception des revenus des personnes accueillies de façon 
permanente ou temporaire, au titre de l'aide sociale d’État, dans un établissement 
social ou médico-social relevant de l'aide sociale aux personnes âgées ;

16) l'attribution de l'allocation simple du fonds national de solidarité aux 
bénéficiaires de certains régimes spéciaux ;
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Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  6 sur 11

17) la prolongation de séjour dans un établissement de soins pris en charge au 
compte de l’État ;
18) toute décision relative aux aides financières individuelles attribuées par l’État au 
titre de la lutte contre les exclusions ; 

19) l'agrément des organismes procédant à l’élection de domicile des personnes 
sans abris ; 

20) l'instruction des demandes d'autorisation et de renouvellement d’autorisation 
relatif aux modalités d’autorisation de création, de transformation ou d’extension 
d’établissements et services sociaux, et correspondances tendant à rendre complet 
le dossier accompagnant lesdites demandes d’autorisation ou de renouvellement 
d’autorisation ;

21) les actes d'instruction de la tarification liés à la procédure budgétaire des CHRS 
et des CADA ;

22) l'approbation des programmes d’investissements et de leurs plans de 
financement ;

23) l'octroi et l’abrogation de l’autorisation des frais de siège aux organismes 
gestionnaires des établissements et services sociaux ;

24) L’instruction des demandes de subvention des dispositifs relevant dudit code ;

25) les correspondances et procès-verbaux relatifs aux modalités de mise en œuvre 
de la visite de conformité ;

VIII. Au titre du code du tourisme :

1) le contrôle des vacances adaptées organisées et la mise en œuvre des suites qui 
en découlent, hors suspensions d'activités et fermetures. 

IX. Au titre du code de la sécurité sociale :

1) l’instruction de demandes de subvention portant sur le financement de 
l’accompagnement social de personnes en situation de précarité mentionné au I de 
l’article L851-1 ;

2) l’instruction et la validation des financements pour les aires d’accueil des gens du 
voyage mentionnées au II de l’article L851-1  ;

3) la participation à l’élaboration, la révision et le suivi d’un schéma départemental 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage ;

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents. 

Chef de service 
Inclusion et Emploi 

Section 1 : Compétence administrative générale 
Subdélégation est accordée à Didier FREYCENON, et en cas d’absence ou 
d’empêchement, à son adjointe, Maud LAMBERT, 

VII.  Au titre du code de l'action sociale et des familles :

11) la désignation des membres du conseil départemental consultatif des personnes 
handicapées ; 
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Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  7 sur 11

12) la désignation des membres de la commission permanente de l’État au sein de 
la CDAPH ; 

13) la délivrance des cartes mobilité-inclusion pour les organismes s’occupant de 
personnes handicapées ;

14) la prestation de compensation du handicap en faveur des personnes 
handicapées reconnues sans domicile fixe par les commissions d'admission à l'aide 
sociale ; 

X. Au titre du code du travail : 

N°
DE 

COTE
NATURE DU POUVOIR REFERENCES

K- EMPLOI

K-1

« Attribution et retrait de l’allocation d’activité partielle.
Homologation de l’accord collectif ou du document 
unilatéral, décisions d’autorisation et de retrait en 
matière d’activité partielle longue durée »

Art. L.5122-1 
Art. R.5122-1 
à R.5122-19 
Loi n°2020-
734 du 17 
juin 2020 et 
décret n° 
2020-926 du 
28 juillet 
2020 

K-2

Conventions relatives aux mutations économiques 
(dont Fonds National de l’Emploi, notamment :
- d'allocation temporaire dégressive,
- d'allocation spéciale,
- d'allocation de congé de conversion,
- de financement de la cellule de reclassement
- Convention de formation et d'adaptation 
professionnelle
- Cessation d'activité de certains travailleurs salariés
- GPEC

Art. L.5111-1 
à L.5111-3 
Art. L.5123-1 
à L.5123-9 
R.5112-11 
L.5121-1 
R.5123-3 et 
R.5111-1 et 2 

K-3
Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion 
prévisionnelle de l'emploi et des compétences et 
convention pour préparer les entreprises à la GPEC

Art. L.5121-3 
Art. R.5121-
14 et R.5121-
15 

K-4 Notification d’assujettissement à l’obligation d’une 
convention de revitalisation

Art. 
L.1233-84 à 
L.1233-89 
Art. 
D.1233-38 

K-5
Toutes décisions et conventions relatives aux :
- Contrats de travail aidés
- PACEA et à la garantie jeunes

Art. L.5134-
19-1 et R. 
5131-6 et R. 
5131-16 à R. 
5131-25 

K-6

Attribution, extension, renouvellement, retrait 
d'agrément et enregistrement de déclaration d’activité, 
de retrait ou de modification de la déclaration d'une 
association ou d'une entreprise de services à la 
personne

Art. L.7232-1 
à 9 

K-7
Toutes décisions relatives aux conventions de 
promotion de l'emploi incluant les accompagnements 
des contrats en alternance par les GEIQ 

Art. D.6325-
23 à 28 

K-8
Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion 
par l'activité économique

Art. L.5132-2 
et L.5132-4 
Art. 
R.5132-44 -et 
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Annexe 1 subdélégation Arrêté n°678/2023 du 7 mars 2023  8 sur 11

L.5132-45 

K-9

Décision de reversement des aides et cotisations 
sociales en cas de rupture d'un contrat 
d'accompagnement à l'emploi ou d'un contrat initiative 
emploi (pour un motif autre que faute du salarié, force 
majeure, inaptitude médicale), rupture au titre de la 
période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche 
du salarié par l’employeur.

Art. R.5134-
45 et s. 

K-10
Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments « entreprise solidaire d’utilité sociale »

Art. L 3332-
17-1 
Art.R.3332-
21-3 

L - FORMATION PROFESSIONNELLE et 
CERTIFICATION

L-1
Remboursement des rémunérations perçues, par les 
stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur 
stage de formation

Art. R.6341-
45 à R.6341-
48 

M - OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS 
HANDICAPES

M-1
Mise en œuvre des pénalités pour les entreprises ne 
satisfaisant pas ou partiellement à l’obligation d’emploi 
de travailleurs handicapés

Art. R.5212-
31 

M-2 Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 
d'établissement en faveur des travailleurs handicapés.

Art. L.5212-8 
et R.5212-15 
à  
R.5212-18 

N - TRAVAILLEURS HANDICAPES

N-1 Subvention d'installation d'un travailleur handicapé

Art. R.5213-
52 
Art. D.5213-
53 à D.5213-
61 

N-2
Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs handicapés

Art. L.5213-
10 
Art. R.5213-
33 à R.5213-
38 

XI. Autres textes :

Dispositifs locaux d'accompagnement
Décret n°2015-1103 du 1er 

septembre 2015 relatif au dispositif 

local d’accompagnement

Conventionnement d'organismes assurant une 
action d'insertion de travailleurs handicapés

Circulaire DGEFP n°2009-15 du 26 

mai 2009

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents. 

Chef de service
Pôle travail 

Section 1 : Compétence administrative générale 
Subdélégation est accordée à Stéphane QUINSAT, 

X. Au titre du code du travail : 
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N°
DE 

COTE
NATURE DU POUVOIR REFERENCES

A - SALAIRES

A-1

Établissement du tableau des temps nécessaires à 
l'exécution :

• des travaux des travailleurs à domicile
• de certains travaux à domicile pour les 

travailleurs à domicile

Art. L.7422-2 et 
L.7422-3 

A-2
Fixation du salaire horaire minimum et des frais 
d'atelier ou accessoires des travailleurs à domicile.

Art. L.7422-6, 
L.7422-7 et 
L.7422-11 

A-3
Fixation de la valeur des avantages et prestations en 
nature entrant dans le calcul de l'indemnité de congés 
payés.

Art. L.3141-25 

A-4
Décisions en matière de remboursement de frais de 
déplacements (réels ou forfaitaires), exposés par les 
conseillers du salarié

Art. D.1232-7 et 
D.1232-8 

A-5
Décisions en matière de remboursement aux 
employeurs des salaires maintenus aux conseillers du 
salarié pour l'exercice de leur mission 

Art. L.1232-11 

B - REPOS HEBDOMADAIRE

B-1 Dérogations au repos dominical Art. L.3132-20 
et L.3132-23 

B-2
Décision de fermeture hebdomadaire au public des 
établissements d'une profession ou (et) de la région

Art L.3132-29 

B-3
Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans 
le secteur de la vente, la distribution ou la livraison du 
pain.

Art.3132-29 b 

C - HÉBERGEMENT DU PERSONNEL

C-1 Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration 
d’un employeur d’affectation d’un local à l’hébergement

Art. 1 loi 73-548 
du 27/06/1973 

D - NÉGOCIATION COLLECTIVE

D-1
Fondement de la qualification et décision d’opposition à 
la qualification des catégories d’emplois menacés dans 
le cadre de la négociation triennale

Art. L.2242-21 

E - CONFLITS COLLECTIFS
E-1 Engagement des procédures de conciliation ou de 

médiation au niveau départemental

Art. L.2523-2 
Art. R.2522-14 
Art. R.2523-9 

F - AGENCES DE MANNEQUINS
F-1 Sanctions en cas de non-respect de l’obligation 

d’information prévue par l’article R7123-15 du code du 
travail

Art. R.7123-17-1

G - EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS 
DE 18 ANS

G-1

Délivrance, retrait des autorisations individuelles 
d'emploi des enfants dans les spectacles, les 
professions ambulantes et comme mannequins dans la 
publicité et la mode.

Art. L.7124-1 et 
3, Art. R 7124-1

G-2
Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 
l'agrément de l'agence de mannequins lui permettant 
d'engager des enfants.

Art. L.7124-5 et 
R.7124-8 et 
suivants 

G-3
Fixation de la répartition de la rémunération perçue par 
l'enfant entre ses représentants légaux et le pécule ; 
autorisation de prélèvement

Art. L.7124-9 

G-4

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 
l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou 
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant 
une formation en alternance. 

Art. L.4153-6 
Art. R.4153-8 et 
R.4153-12 
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H - APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

H-1
Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la 
poursuite des contrats en cours.

Art. L.6223-1 et 
L.6225-1 à 
L.6225-3 
Art. R.6223-16 
et Art. R.6225-4 
à R. 6225 

I - PLACEMENT PRIVE

I-1 Contrôle de l’activité de placement Art. R.5323-1 et 
R. 5324-1 

J - PRÉVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES 
ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS

J-1

Comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail : 
Toutes décisions relatives à la mise en place et à la 
désignation des membres d’un comité inter entreprise de 
santé et de sécurité au travail, à l’invitation de présidents 
et secrétaires constitués dans d’autres établissements et 
toute personne susceptible d’éclairer les débats en raison 
de sa compétence, lorsqu’un plan de prévention des 
risques technologiques a été prescrit.

Art. R .4524-1 et 
R. 4524-9 

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents.

Cheffe de service 
Concurrence, 

Consommation et 
Répression des 

Fraudes

Section 1 : Compétence administrative générale 
Subdélégation est accordée à Catherine RINALDI, 

III. Au titre des codes de commerce et de la consommation :

1) toutes mesures de police et de sanction administratives relevant de l’autorité 
administrative compétente prises en application du Livre V du Code de la 
Consommation dont notamment :  

2) l'injonction administrative pour toutes mesures correctives, notamment de 
renforcement des auto-contrôles, d’actions de formation du personnel, de réalisation 
de travaux ou d'opérations de nettoyage et, en cas de nécessité, fermeture de tout 
ou partie d’établissement ou arrêt d'une ou de plusieurs de ses activités lorsque, du 
fait d'un manquement à la réglementation prise pour l'application des dispositions 
du livre IV (conformité et sécurité des produits et des services) du code de la 
consommation ou d'un règlement de la Communauté européenne, ses conditions 
de fonctionnement sont telles que les produits fabriqués, détenus ou mis sur le 
marché présentent ou sont susceptibles de présenter un danger pour la santé 
publique ou la sécurité des consommateurs ;

3) la suspension de la mise sur le marché, retrait, rappel ou destruction de lots de 
produits présentant ou susceptible de présenter, compte tenu de leurs conditions 
communes de production ou de commercialisation, un danger pour la santé 
publique ou la sécurité des consommateurs ;

4) l'injonction administrative de mise en conformité d’un lot non conforme à la 
réglementation en vigueur ou, si la mise en conformité n'est pas possible, 
d'utilisation à d'autres fins, de réexpédition vers le pays d'origine ou de destruction 
des marchandises ; 
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5) l'injonction administrative de mise en conformité d’une prestation de services non 
conforme à la réglementation en vigueur et, en cas de danger grave ou immédiat, 
suspension de la prestation de services ;

6) l'injonction administrative de faire procéder à des contrôles par un organisme 
présentant des garanties d'indépendance, de compétence et d'impartialité lorsque le 
responsable de la mise sur le marché national n'est pas en mesure de justifier des 
vérifications et contrôles effectués conformément à l'obligation générale de sécurité 
qu'il existe des éléments de nature à mettre en doute la conformité du produit aux 
prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et à la santé des personnes et, à 
défaut, réalisation d’office du contrôle prescrit, en lieu et place du responsable de la 
mise sur le marché et à ses frais ;

7) l'application des décisions portant remboursement de la valeur d'échantillon de 
denrée animale ou d'origine animale prélevée en vue d'examen de laboratoire.

9) la sanction administrative permettant, en cas de prélèvement non conforme, de 
facturer le coût d’analyse au responsable de la non-conformité.

IV. Au titre du code de la santé publique :

1) le contrôle de l'étiquetage des produits cosmétiques et des dérogations portant 
sur l'inscription des ingrédients ; 

XII. En matière de contentieux administratif :

La représentation de l’autorité administrative mise en cause dans les recours des 
administrés soumis aux décisions de police administrative indiquées aux points I à 
X précédents.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté n°682 / 2023 du 7 mars 2023, portant subdélégation de signature du directeur  
départemental des territoires de l’Allier

ARTICLE  1 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement, M.  Nicolas  HARDOUIN,  directeur 
départemental des territoires de l’Allier, donne subdélégation de signature des délégations qui lui sont 
conférées  par  la  section  1  de  l’arrêté  de  délégation  générale  de  signature  susvisé  à  M. 
Olivier PETIOT, directeur départemental adjoint des territoires de l’Allier.

ARTICLE 2 : Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature 
aux chefs de service et à leurs adjoints désignés dans le cadre de leurs attributions respectives :

Prénom NOM Fonctions

Références des 
subdélégations

(chapitres, paragraphes, 
articles)

Antonin HÉRAUT
Chef du service économie agricole et 
développement rural

I A6
II B3
XIV à XXII

Virginie CHAMPOMIER
Adjointe au chef du service économie 
agricole et développement rural

I A6
II B3
XIV à XXII

Francis PRUVOT Chef du service environnement

I A6
II B3
III A1 à III A4 – III C 1
IX à XIII

Laurent LEBON
Chef du service aménagement et 
urbanisme durable des territoires

I A6
II B1 - II B3 - II B4 - II C
V – VII
XXIV

Mathilde TARDE
Adjointe au chef du service 
aménagement et urbanisme durable des 
territoires

I A6
II B1 - II B3 - II B4 - II C
V – VII
XXIV

Sylvie FAVÉRIAL
Chef du service logement et construction 
durable

I A6
II B3
IV

Dominique BOFFETY
Adjoint au chef du service logement 
construction durable

I A6
II B3
IV

Jean-Claude CHAMPOMIER
Chef du service mission transversale 
observatoire des territoires

I A6
II B3
VIII

Martine MÉTÉNIER
Adjointe au chef du service mission 
transversale observatoire des territoires

I A6
II B3
VIII
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ARTICLE  3 :  Le directeur  départemental  des  territoires  de  l’Allier donne subdélégation de 
signature aux chefs de bureau et responsables suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions

Références des 
subdélégations 

(chapitres, paragraphes, 
articles)

Laurence MAGNIER Responsable du centre instructeur ADS V

Sophie DAMLENCOURT-
MOREAU

Chef du bureau transports et 
déplacements

II B3 - II B4

Jean-Claude VILLATTE Adjoint au chef du bureau transports et 
déplacements

II B3 - II B4

ARTICLE 4 : Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux 
cadres d’astreinte désignés suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions

Références des 
subdélégations 

(chapitres, paragraphes, 
articles)

Delphine DÉNIER Chargée de mission eau-
environnement

II B3

Émilie LE CARDIET Chef du bureau PAC II B3

Emmanuelle GILLET-
LORENZI Chef de mission ANCT II B3

Thierry PROUHEZE Chef du bureau prévention des 
risques

II B3

ARTICLE 5 : Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux 
adjoints ou assimilés désignés suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions

Références des 
subdélégations 

(chapitres, paragraphes, 
articles)

Brigitte THÉALLIER Adjointe à la responsable du centre 
instructeur ADS

V A1, V B1, V B2
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ARTICLE 6 : Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux 
agents chargés de l’instruction en urbanisme suivant la liste et les domaines indiqués ci-dessous :

Prénom NOM Fonctions
Références des subdélégations
(chapitres, paragraphes, articles)

Maryline BERNARD Instructeur ADS V A1 – V B1 – V B2

Nathalie GESLIN Instructeur ADS V A1 – V B1 – V B2

Karen RODRIGUES Instructeur ADS V A1 – V B1 – V B2

ARTICLE 7 :  Les dispositions de l’arrêté n°443 /  2023 du 13 février 2023  sont  abrogées.  Le 
présent  arrêté est  complété  par  un  arrêté  de  subdélégation  de signature  relatif  à  l’ordonnancement 
secondaire.

ARTICLE 8 :  Le  directeur  départemental  adjoint  des territoires  est  chargé  de  l’exécution  du 
présent arrêté de subdélégation qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Allier.

ARTICLE 9 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  
administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes  
administratifs  (RAA),  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  Télérecours,  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.  Tout  recours  administratif  préalable  (gracieux  ou  hiérarchique)  ou  devant  une 
juridiction incompétente n’interrompt pas ce délai.

Fait à Yzeure, le 7 mars 2023

Le directeur départemental des territoires

Signé

Nicolas HARDOUIN
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté n°683 / 2023 du 7 mars 2023, portant subdélégation de signature du directeur  
départemental des territoires de l’Allier pour l’ordonnancement secondaire
ARTICLE 1 : Le directeur départemental des territoires de l’Allier, donne subdélégation de signature à M. 
Olivier PETIOT, directeur départemental adjoint des territoires de l’Allier,  à l’effet de signer toute pièce 
relative à l’exercice d’ordonnateur secondaire  délégué selon l’ensemble des dispositions prévues à la 
section 2 de l’arrêté de délégation générale de signature susvisé.
ARTICLE 2 :  Subdélégation de signature est donnée aux chefs de service suivants, à l'effet de 
signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

– les  propositions  d’engagements  comptables  et  les  pièces  justificatives  qui  les 
accompagnent ;
– les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commande ;
– les constatations de service fait ;
– les pièces d’établissement des recettes de toute nature.

Prénom NOM Service

Antonin HÉRAUT Chef du service économie agricole et développement rural

Laurent LEBON Chef du service aménagement et urbanisme durables des territoires

Sylvie FAVÉRIAL Chef du service logement et construction durable

Francis PRUVOT Chef du service environnement

Jean-Claude 
CHAMPOMIER

Chef du service mission transversale observatoire des territoires

En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service mentionnés ci-dessus ou de vacance 
de poste d’un chef de service, subdélégation est donnée aux adjoints suivants :

Prénom NOM Service

Virginie CHAMPOMIER Adjointe au chef du service économie agricole et développement rural

Mathilde TARDE
Adjointe au chef du service aménagement et urbanisme durables des 
territoires

Dominique BOFFETY Adjoint au chef du service logement et construction durable

Martine MÉTÉNIER
Adjointe  au  chef  du  service  mission  transversale  observatoire  des 
territoires

ARTICLE 3 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Sophie DAMLENCOURT-MOREAU, 
chef du bureau transports et déplacements, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et 
compétences, les constatations de service fait, les engagements juridiques matérialisés par les 
bons de commande dans la limite de 1 000 € par opération.
ARTICLE 4 : Pour les marchés publics de l’État et les actes dévolus au représentant du pouvoir 
adjudicateur par le code des marchés publics, selon les dispositions de la section 3 de l’arrêté de 
délégation  générale  de  signature  susvisé,  subdélégation  de  signature  est  donnée,  en  cas 
d’absence  ou  d’empêchement  du directeur  départemental  des  territoires  de  l’Allier, à 
M. Olivier PETIOT, directeur départemental adjoint des territoires de l’Allier.
ARTICLE 5 :  La signature des agents habilités, en vertu des articles ci-dessus, sera accréditée 
auprès des comptables assignataires des opérations de recettes et dépenses.
ARTICLE 6 : Les dispositions de l’arrêté n°444 / 2023 du 13 février 2023 sont abrogées.
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ARTICLE 7 :  Le directeur départemental adjoint des territoires est chargé de l’exécution du présent 
arrêté de subdélégation qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.
ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de  Clermont-Ferrand,  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  
administratifs  (RAA),  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  Télérecours,  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.  Tout  recours  administratif  préalable  (gracieux  ou hiérarchique)  ou  devant  une 
juridiction incompétente n’interrompt pas ce délai.

Fait à Yzeure, le 7 mars 2023

Le directeur départemental des territoires

Signé

Nicolas HARDOUIN

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l�Allier - 03-2023-03-07-00003 - Extrait de l�arrêté n°683 / 2023 du 7 mars 2023,

portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires de l�Allier pour l�ordonnancement secondaire 22



03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2023-03-07-00002

ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE

en application de l�article L171-8 du code de

l�environnement

de la société MARKET MAKER, dont le siège est

situé 79/27 ancienne route

nationale 7 à Dardilly (69), de respecter les

prescriptions applicables aux activités

de plateforme logistique exploitées au Lieu dit la

Rose-Logiparc 03-Montbeugny

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2023-03-07-00002 - ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE

en application de l�article L171-8 du code de l�environnement

de la société MARKET MAKER, dont le siège est situé 79/27 ancienne route

nationale 7 à Dardilly (69), de respecter les prescriptions applicables aux activités

de plateforme logistique exploitées au Lieu dit la Rose-Logiparc 03-Montbeugny

23



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE
en application de l’article L171-8 du code de l’environnement

de la société MARKET MAKER, dont le siège est situé 79/27 ancienne route
nationale 7 à Dardilly (69), de respecter les prescriptions applicables aux activités
de plateforme logistique exploitées au Lieu dit la Rose-Logiparc 03-Montbeugny

La Préfète de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu  le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1, L.511-1, L. 514-5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à la rubrique 1510 .

Vu  le  point  1.1  de l’annexe  II  de  l’arrêté  ministériel  du 11  avril  2017 qui  dispose :  «  l’installation est
implantée,  réalisée et  exploitée conformément aux plans et  documents joints  au dossier  de déclaration,
d’enregistrement ou d’autorisation « ;

Vu le point 1.2 de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 qui dispose : »L’exploitant établit et tient à
jour un dossier comportant les éléments suivants : 

-une copie de la demande de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation et du dossier qui l’accompagne ;
ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l’installation ; la preuve de dépôt de
déclaration ou l’arrêté d’enregistrement ou d’autorisation délivré par le  préfet ainsi  que tout  autre arrêté
préfectoral relatif à l’installation ; les différents documents prévus par le présent arrêté.

Ce dossier  est  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  et,  pour  les  installations
soumises à déclaration, de l’organisme chargé du contrôle périodique . »

Vu l’audit de conformité au regard de la réglementation ICPE avec étude de flux thermiques  en date du 29
juillet 2022 réalisé par le bureau VERITAS sur demande de la société MARKET MAKER concernant le site de
Montbeugny ; 

Vu le rapport de  l’inspection des installations classées en date du 6 février 2023 transmis à l’exploitant par
lettre recommandée avec accusé de réception en date du 14 février 2023 conformément aux articles L.171-6
et L.514-5 du code de l’environnement afin qu’il puisse faire part de ses observations .

Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ;

Considérant que lors de la visite du 25 janvier 2023, l’inspecteur des installations classées a constaté les
faits suivants :

- le volume des locaux de stockage du site est supérieur à 50 000 m3 et la quantité de produits stockés
combustibles est supérieure à 500 tonnes ;

-l’entrepôt n’est pas enregistré auprès de la Préfecture et est donc exploité de manière illégale ;

Préfecture de l’Allier
2, Rue Michel de l’Hospital  
CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex
Tél 04 70 48 30 00
www.allier.gouv.fr 1/4
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03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2023-03-07-00002 - ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE

en application de l�article L171-8 du code de l�environnement

de la société MARKET MAKER, dont le siège est situé 79/27 ancienne route

nationale 7 à Dardilly (69), de respecter les prescriptions applicables aux activités

de plateforme logistique exploitées au Lieu dit la Rose-Logiparc 03-Montbeugny

24



Considérant la  nomenclature des installations classées et  notamment la rubrique n° 1510 stockage de
matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts couverts « 2b autres installations que
celles définies au 1, le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m3 mais inférieur à 900 000 m3

Enregistrement » ;

Considérant que l’installation-dont l’activité a été constatée lors de la visite du 25 janvier 2023-relève du
régime de l’enregistrement et est exploitée sans enregistrement nécessaire en application de l’article L.512-7
du Code de l’environnement ;

Considérant que le fonctionnement de l’installation sans enregistrement est susceptible de présenter de
graves dangers et inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement
(risque d’incendie important nécessitant de très importants moyens d’intervention et induisant des risques de
rejets néfastes  pour la qualité de l’air) ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  conformément  à  l’article  L.171-7  du  code  de  l’environnement  de  mettre  en
demeure la société MARKET MAKER de régulariser sa situation administrative ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

ARRÊTE

Article 1ER : La société MARKET MAKER, située Lieu dit La rose Logiparc 030340 Montbeugny est mise en
demeure de régulariser sa situation administrative :

- soit en déposant un dossier de demande d’enregistrement conformément à l’article R.512-46-1 et suivants
du code de l’environnement, complet et recevable avant le 1er avril 2023,

-soit  en cessant ses activités ou en réduisant à un niveau inférieur aux seuils d’assujettissement à une
rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et en procédant
à la remise en état prévue à l’article L.5127-6 du code de l’environnement ;
Si la société MARKET MAKER choisit cette deuxième option, elle devra mettre en place une surveillance de
son site 24h/24 et 7 jours/7 par  une  société de gardiennage jusqu’à ce que  la quantité de combustibles
stockée sur site soit inférieure à 500 tonnes ;

Dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, elle devra faire connaître l’option
retenue pour la mise en demeure.

Article 2  : Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu au même article, la fermeture ou la suppression des installations sera ordonnée, indépendamment des
poursuites pénales qui pourraient être exercées à l’encontre de l’exploitant conformément au II de l’article
L.171-7 du code de l’environnement ;

Article 3 : Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 2 ci-dessus ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant, les sanctions prévues par les dispositions du II de l’article L.171-8 du même code.

Article 4 : Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.
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Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à la société MARKET MAKER, il sera publié au recueil des actes
administratifs du département.

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Allier,  le  maire  de  Montbeugny,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement et les officiers de police judiciaire sont chargés chacun
en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

- à la direction départementale des services d’incendie et de secours de l’Allier,
- au responsable de l’Unité interdépartementale Cantal/Allier Puy de Dôme de la DREAL Auvergne Rhône
Alpes .

Moulins, le 07 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Alexandre SANZ
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4/4

Voies et délais de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l’article  L.411-2 du Code des 
relations entre le public et l’administration, la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de 
notification, soit d’un recours administratif soit d’un recours contentieux. 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite 
de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033 
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l’application « telerecours citoyen », disponible sur le 
site internet suivant : https://citoyens.telerecours.fr/

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2023-03-07-00002 - ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE

en application de l�article L171-8 du code de l�environnement

de la société MARKET MAKER, dont le siège est situé 79/27 ancienne route

nationale 7 à Dardilly (69), de respecter les prescriptions applicables aux activités

de plateforme logistique exploitées au Lieu dit la Rose-Logiparc 03-Montbeugny

27



03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2023-03-06-00042

Arrêté portant convocation des électeurs et des

électrices aux élections municipales

complémentaire commune de Le Pin

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2023-03-06-00042 - Arrêté portant convocation des électeurs et des électrices aux élections

municipales complémentaire commune de Le Pin 28



Sous-préfecture de Vichy
Pôle accompagnement des territoires

Extrait de l’arrêté n° 120/2023 du 06 mars 2023 portant convocation des électeurs et électrices de la 
commune de Le Pin aux élections municipales complémentaires

ARTICLE 1 : les électeurs de la commune de Le Pin sont convoqués le dimanche 23 avril 2023 et, le cas
échéant,  pour un second tour le  dimanche 30 avril  2023 afin de procéder à l’élection de 4 conseillers
municipaux.

ARTICLE 2 : le mode de scrutin applicable est celui défini pour les communes de moins de 1 000 habitants
aux articles L.252 et L.253 du code électoral susvisé :

- les membres du conseil municipal sont élus au scrutin majoritaire,
-  nul  n’est  élu au 1er tour de scrutin s’il  n’a réuni  simultanément la majorité absolue des suffrages

exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits,
- au second tour, l’élection a lieu à la majorité relative des suffrages exprimés.

ARTICLE 3 : les déclarations de candidature devront obligatoirement être déposées à la sous-préfecture de
Vichy :
Pour le premier tour de scrutin     : du lundi 3 avril 2023 au mercredi 5 avril 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00
à 16h30, et le jeudi 6 avril 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00,
Dans l’éventualité d’un second tour : le lundi 24 avril 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h30, et le mardi
25 avril 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00. Seuls peuvent se présenter au second tour de scrutin les
candidats présents au premier tour, sauf si le nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de
sièges à pourvoir.

ARTICLE 4     :   le vote aura lieu à partir des listes électorales principales et complémentaires extraites du
répertoire électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R 14 du code électoral.

ARTICLE  5     :   les  électeurs  et  les  électrices  se  réuniront  dans  le  bureau  de  vote  institué  par  l’arrêté
préfectoral susvisé. Il sera ouvert à 8 h et clos à 18 h. Le scrutin ne durera qu’un jour.

ARTICLE 6     :   le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès la fin du dépouillement, le
procès-verbal des opérations électorales sera rédigé par le secrétaire dans la salle de vote, en présence des
électeurs s’y trouvant. Il sera établi en deux exemplaires et signé de tous les membres du bureau de vote. Les
délégués des candidats en présence seront obligatoirement invités à contresigner les deux exemplaires du
procès-verbal. Dès l’établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le président du
bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote.

ARTICLE 7     :   le présent arrêté sera publié et affiché aux emplacements habituels dans la commune de Le
Pin six semaines avant le scrutin, soit le samedi 11 mars 2023, au plus tard.

ARTICLE 8 : la sous-préfète de Vichy, le Maire de la commune de Le Pin et le président du bureau de vote
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Vichy le 06/03/2023

La sous-préfète,

Signé

Véronique BEUVE
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Sous-préfecture de Vichy
Pôle accompagnement des territoires

Extrait de l’arrêté n° 119/2023 du 06 mars 2023 portant convocation des électeurs et électrices de la 
commune de Laprugne aux élections municipales complémentaires

ARTICLE 1 : les électeurs de la commune de Laprugne sont convoqués le dimanche 16 avril 2023 et, le
cas échéant, pour un second tour le dimanche 23 avril 2023 afin de procéder à l’élection de 4 conseillers
municipaux.

ARTICLE 2 : le mode de scrutin applicable est celui défini pour les communes de moins de 1 000 habitants
aux articles L.252 et L.253 du code électoral susvisé :

- les membres du conseil municipal sont élus au scrutin majoritaire,
-  nul  n’est  élu au 1er tour de scrutin s’il  n’a réuni  simultanément la majorité absolue des suffrages

exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits,
- au second tour, l’élection a lieu à la majorité relative des suffrages exprimés.

ARTICLE 3 : les déclarations de candidature devront obligatoirement être déposées à la sous-préfecture de
Vichy :
Pour le premier tour de scrutin     : du lundi 27 mars 2023 au mercredi 29 mars 2023 de 8h30 à 12h30 et de
14h00 à 16h30, et le jeudi 30 mars 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00,
Dans l’éventualité d’un second tour : le lundi 17 avril 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h30, et le mardi
18 avril 2023 de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00. Seuls peuvent se présenter au second tour de scrutin les
candidats présents au premier tour, sauf si le nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de
sièges à pourvoir.

ARTICLE 4     :   le vote aura lieu à partir des listes électorales principales et complémentaires extraites du
répertoire électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R 14 du code électoral.

ARTICLE  5     :   les  électeurs  et  les  électrices  se  réuniront  dans  le  bureau  de  vote  institué  par  l’arrêté
préfectoral susvisé. Il sera ouvert à 8 h et clos à 18 h. Le scrutin ne durera qu’un jour.

ARTICLE 6     :   le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès la fin du dépouillement, le
procès-verbal des opérations électorales sera rédigé par le secrétaire dans la salle de vote, en présence des
électeurs s’y trouvant. Il sera établi en deux exemplaires et signé de tous les membres du bureau de vote. Les
délégués des candidats en présence seront obligatoirement invités à contresigner les deux exemplaires du
procès-verbal. Dès l’établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le président du
bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote.

ARTICLE 7     :   le  présent  arrêté sera publié et affiché aux emplacements habituels dans la commune  de
Laprugne six semaines avant le scrutin, soit le dimanche 5 mars 2023, au plus tard.

ARTICLE 8 : la sous-préfète de Vichy, le Maire de la commune de Laprugne et le président du bureau de
vote sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Vichy le 06/03/2023

La sous-préfète,

Signé

Véronique BEUVE
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Extrait de la décision N°2023-23-0042 portant délégation de signature aux directeurs des délégations 

départementales 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 

de pharmacie pour les départements 38, 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 
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– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COUDIN et de Monsieur Ernest ELLONG 

KOTTO, directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Katia DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PIONNIER-LELEU 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO et de Madame Chloé 

PALAYRET CARILLION, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Didier BELIN 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 
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Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Michèle LEFEVRE 

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET et de Madame Nadège RIOTTE, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Laëtitia MOREL 

– Julien NEASTA 

– Chloé PALAYRET-CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

– Magali TOURNIER 
 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Anne-Maëlle CANTINAT 

– Corinne CASTEL 

– Pauline CHASSANIOL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Corinne VASSORT 
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Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Bertrand COUDERT 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Cécile BEHAGHEL 

– Jenny BOULLET 

– Murielle BROSSE 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 

– Izia DUMORD 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Pascale JEANPIERRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Francis LUTGEN 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

– Marielle SCHMITT 

– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Émeline DECOUX 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Céline GELIN 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Cécile BADIN 

– Audrey BERNARDI 

– Léonie CHABRAT 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Adelyne DOTTORI 

– Maryse FABRE 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Marie SIMON 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 
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– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2023-23-0008 du 31 janvier 2023. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

 Signé à Lyon, le 28 FEV. 2023 
 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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